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LETTRE DATEE DU 24 JUILLET 1979, ADRESSEE AU I?RESIDENT DU CONSEIL 
J.lE SECURITE VAR LE REPFXESE~ANT PERMANENT DU KOWEIT AUPRES DE 

L"ORGANISA'I'ION DES NATIONS UNIES 

Je souhaite faire la décla;ration suivante : 

1. Le Gouvernement du KoweZt se dissocie de l'inaction du Conseil de S&urit6 
ffsX! à la présence continue de 1QOEtJST dans le secteur israklo-~gJ@ien* 

2. Cette pr6sence constitue une p&icip&ion de fait au %Lait6 bilatéral 
sifi& entre l'Egypt@ et Israël, 

3. Le Gouvernement du K0we3-b est J.iê par Les décisions de la Conf'erence d@ 
Bagdad qti désapprouvent la participation de SLOW & ce traité. 

4+ DU point de vue de la délggation du Kowezt, Z'ONUST sera am@né@ 2 
fonctionner dans le cadre du traité bilat&&L, ce que nous ne pouvons accePter. 

5. La participation de llOEU au traité bilat6ral ne Pouvait interven:r 5 un, 
plus mauvais moment, Coïncidant avec l'escalade de la guerre d'eti@rmrnation.menee 
Par Israël contre le peuple de Palestine et le bombardement ininterrompu du Liban, 
au mépris total de la Charte des Mations Unies, des décisions de l'Organisation et 

du droit international, cette participation revient à cautionner legalement quelque 
chose qui anéantZt pratiquement tout espoir d'une paix juste et globale au 
Moyen-Orient. 

3's vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Abdulla Yaccoub BISHARA 

--m-c 


